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Conseil municipal du 15 novembre 2022 
 
Communications du Conseil administratif 
 
Madame la Présidente,  
Mesdames les Conseillères municipales, 
Messieurs les Conseillers municipaux, 

Vous me permettrez, au vu des points importants qui nous attendent, d’être bref pour ces 
communications. 

1 Population et chômage1 

Les dernières données trimestrielles disponibles de l’Office cantonal de la statistique, pour ce qui 
est de la population, sont encore et toujours celles du mois de juin 2022. Elles font état d’une 
population de 36'620 habitants, soit une augmentation de 252 personnes par rapport au nombre 
d’habitantes et habitants recensé en mars 2022.  

Quant au chômage2, la Commune comptait 773 chômeur-euse-s à fin octobre contre 761 à fin 
septembre, soit une augmentation de 12 personnes. 

Ce chiffre, comme de coutume, doit être complété par le nombre de demandeur-euse-s d'emploi 
non-chômeurs, qui s'élevait à la même période à 413 contre 416 à fin septembre 2022, soit une 
diminution de 3 personnes. 

Le nombre total des demandeur-euse-s d'emploi se montait donc à 1'186 à fin octobre contre 
1'177 à fin septembre 2022, soit une augmentation de 9 personnes.  

2 Périmètre de la Renfile – implantation de la SABLIÈRE DU CANNELET ? 

La FTI a informé le Conseil administratif qu’elle envisageait d’attribuer une promesse de DDP sur 
la parcelle 4629 dans le secteur des Pétroliers (ZI LA RENFILE) à la SABLIÈRE DU CANNELET 
SA. Cette entreprise est active notamment dans le recyclage des matériaux de chantier. Pour la 
FTI, cette implantation peut être envisagée en raison notamment de la présence d’autres 
entreprises du secteur (BÉTON FRAIS entre autres) et de la desserte ferroviaire. L’octroi d’une 
promesse de DP doit permettre à la société bénéficiaire de mener des études de faisabilité 
pouvant cas échéant déboucher sur le dépôt d’une requête en autorisation de construire. 

Après avoir constaté une fois encore que la Commune Vernier était envisagée pour trouver une 
solution à l’implantation d’une installation dont d’autres ne voulaient plus, le Conseil administratif 
a posé un certain nombre de conditions qui devront être satisfaites pour éviter une opposition 
ferme. Parmi celles-ci, des garanties devront être apportées sur l’absence de nuisances (bruit et 
poussière) pour les riverains. Cela impliquera une structure fermée dont la qualité architecturale 
devra être soignée. Au surplus, l’éventuel DDP devra être limité dans le temps au regard de la 
durée des DDP pour les sites pétroliers, afin de pouvoir envisager à terme une requalification 
globale de la zone. 

3 Vernier rallume les étoiles  

À la suite du succès rencontré par le projet Vernier rallume les étoiles, le Conseil administratif a 
donné son aval pour l’extension du projet. 

De nouvelles zones résidentielles sont prévues à Châtelaine et dans le village. Vous vous 
rappellerez qu’en zone résidentielle, le principe est une extinction des lumières publiques entre 
01h00 et 05h00 du matin, ce qui correspond à l’arrêt d’exploitation des TPG. Il convient également 

 
1 Dès mars 2018, la répartition des demandeurs d'emploi en chômeurs et non-chômeurs est modifiée à la suite de l'uniformisation au niveau national 
de la définition et de la méthode de classification de ces deux sous-groupes dans le système d’information du Secrétariat d’État à l’économie 
(SECO). Cette modification permet d’améliorer la comparabilité des chiffres cantonaux du chômage. À la suite de ce changement, des demandeurs 
d'emploi inscrits considérés comme chômeurs auparavant sont comptabilisés comme non-chômeurs, et vice versa. Au total, le changement a induit 
une baisse du nombre de chômeurs, et son corollaire, une hausse des demandeurs d'emploi non-chômeurs. 
2 Dès mars 2018, la répartition des demandeurs d'emploi en chômeurs et non-chômeurs est modifiée à la suite de l'uniformisation au niveau national 
de la définition et de la méthode de classification de ces deux sous-groupes dans le système d’information du Secrétariat d’État à l’économie 
(SECO). Cette modification permet d’améliorer la comparabilité des chiffres cantonaux du chômage. À la suite de ce changement, des demandeurs 
d'emploi inscrits considérés comme chômeurs auparavant sont comptabilisés comme non-chômeurs, et vice versa. Au total, le changement a induit 
une baisse du nombre de chômeurs, et son corollaire, une hausse des demandeurs d'emploi non-chômeurs. 
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de souligner que les périmètres retenus ont été analysés avec le concours des SIG, des 
correspondants de nuit et de la Police municipale. 

Certains préaux d’école seront également éteints dans cette tranche horaire. 

Le projet va aussi concerner la zone industrielle de la ZIMOGA. Dans ce périmètre, l’extinction 
démarrera à 22h00 pour se finir également à 05h00 du matin. 

Cet horaire prévaudra également pour les zones naturelles et les parcs, dont celui de Chauvet-
Lullin. 

Un tout ménage sera diffusé la semaine prochaine pour informer la population, qui sera invitée 
par ailleurs à une séance publique le 10 janvier prochain. 

4 Mérite municipal Verniolan  

Vous l’aurez certainement remarqué, l’ouverture des inscriptions pour le mérite municipal 
verniolan de la présente législature a été annoncée via l’ActuVernier et le site internet communal. 
Pour rappel, la Ville de Vernier attribue ce mérite à une ou plusieurs personnes, domiciliées sur 
le territoire ou y ayant une activité prépondérante ou originaires de Vernier, qui se sont 
distinguées, d’une manière exceptionnelle, dans le domaine humanitaire, artistique, culturel, 
sportif ou autre. Les dossiers de candidature doivent parvenir à la Mairie d’ici au vendredi 
13 janvier 2023. 

 

Madame la Présidente, j’en ai terminé avec ces communications. 

 


